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LIGNE DE VUE (PP. 23-24)

On considère qu’un combattant dispose d’une 
ligne de vue valide sur un autre s’il voit une partie du 
corps de sa cible.

Les combattants montés ne forment qu’une seule 
cible avec leur monture.

En cas de doute, les joueurs se penchent et adop-
tent le point de vue de leur fi gurine.

Attention ! En tournoi, l’avant du socle des fi guri-
nes doit être marqué afi n de déterminer sans ambi-
guïté leur champ de vision.

PHASE D’ACTIVATION

TIR (P. 39)

Tous les tireurs (hormis l’artillerie) disposent désor-
mais gratuitement de Tir d’assaut (pp. 143-144) et de 
Visée (p. 145). Ces compétences sont considérées 
comme étant inhérentes au statut de tireur.

Les tireurs dotés de l’une ou l’autre de ces com-
pétences sur leur carte de références bénéfi cient 
d’avantages supplémentaires lorsqu’ils les utilisent 
(cf. Compétences, ci-après).

L’INFLUENCE DE LA PEUR 

RALLIEMENT (P. 62)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Au début de chaque tour, lors de la phase de straté-
gie, les joueurs eff ectuent un test de ralliement (COU 
8 ou DIS 8 au choix) pour chacun de leurs combattants 
en déroute. Ce test est un échec automatique si le 
combattant est au contact d’un adversaire eff rayant.

Si le test est un échec, le combattant reste en 
déroute.

Si le test est réussi, le combattant est rallié : il n’est 
plus en déroute et peut dorénavant agir de façon 
normale. Toutefois, il n’est pas immunisé à la PEUR 
qui l’a mis en déroute.

MACHINES DE GUERRE

DÉFINITION (P. 115)

Cette phrase remplace le premier paragraphe de la p. 115.

Toutes les fi gurines dotées d’un pictogramme de 
Poids 

 
et 

 
sont des machines de guerre.

ARTILLERIE 
PERFORANTE (P. 119)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Cette catégorie regroupe tous les combattants 
dont le rang indique « Artillerie légère » ou « Artille-
rie lourde » sans mention d’eff et de zone.

Au moment de résoudre un tir avec le combattant, 
le joueur déclare un tir à portée courte, moyenne ou 
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LIGNE DE VUE (PP. 23-24)

On considère qu’un combattant dispose d’une 
ligne de vue valide sur un autre s’il voit une partie du 
corps de sa cible.

Les combattants montés ne forment qu’une seule 
cible avec leur monture.

En cas de doute, les joueurs se penchent et adop-
tent le point de vue de leur fi gurine.

Attention ! En tournoi, l’avant du socle des fi guri-
nes doit être marqué afi n de déterminer sans ambi-
guïté leur champ de vision.

PHASE D’ACTIVATION

TIR (P. 39)

Tous les tireurs (hormis l’artillerie) disposent désor-
mais gratuitement de Tir d’assaut (pp. 143-144) et de 
Visée (p. 145). Ces compétences sont considérées 
comme étant inhérentes au statut de tireur.

Les tireurs dotés de l’une ou l’autre de ces com-
pétences sur leur carte de références bénéfi cient 
d’avantages supplémentaires lorsqu’ils les utilisent 
(cf. Compétences, ci-après).

L’INFLUENCE DE LA PEUR 

RALLIEMENT (P. 62)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Au début de chaque tour, lors de la phase de straté-
gie, les joueurs eff ectuent un test de ralliement (COU 
8 ou DIS 8 au choix) pour chacun de leurs combattants 
en déroute. Ce test est un échec automatique si le 
combattant est au contact d’un adversaire eff rayant.

Si le test est un échec, le combattant reste en 
déroute.

Si le test est réussi, le combattant est rallié : il n’est 
plus en déroute et peut dorénavant agir de façon 
normale. Toutefois, il n’est pas immunisé à la PEUR 
qui l’a mis en déroute.

MACHINES DE GUERRE

DÉFINITION (P. 115)

Cette phrase remplace le premier paragraphe de la p. 115.

Toutes les fi gurines dotées d’un pictogramme de 
Poids 

 
et 

 
sont des machines de guerre.

ARTILLERIE 
PERFORANTE (P. 119)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Cette catégorie regroupe tous les combattants 
dont le rang indique « Artillerie légère » ou « Artille-
rie lourde » sans mention d’eff et de zone.

Au moment de résoudre un tir avec le combattant, 
le joueur déclare un tir à portée courte, moyenne ou 

CONFRONTATION 3.5 
ÉVOLUTION DES RÈGLES 

DE LA TROISIÈME ÉDITION DE CONFRONTATION

LES MEMBRES DU STUDIO RACKHAM, TOUT COMME LES LECTEURS DE CRY HAVOC, SONT AVANT 
TOUT DES JOUEURS. AU FIL DE LEURS PARTIES, ILS ONT EUX AUSSI DÉCOUVERT QUE CERTAINS POINTS 
DE RÈGLES DE CONFRONTATION 3 N’ÉTAIENT PAS CONFORMES À LEUR VISION DU JEU. AINSI EST NÉ LE 
PROJET CONFRONTATION 3.5, DESTINÉ À MODIFIER CERTAINES RÈGLES JUGÉES INADÉQUATES.
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STRATEGIE CONFRONTATION 3.5

CONFRONTATION 3.5
EVOLUTION DER REGELN

DER DRITTEN EDITION VON CONFRONTATION

DIE MITGLIEDER DES RACKHAM STUDIO, GENAUSO WIE DIE LESER DES CRY HAVOC, SIND IN ERSTER LINIE 

SPIELER. IM LAUFE IHRER PARTIEN STELLTEN AUCH SIE FEST, DAS BESTIMMTE REGELPUNKTE VON CONFRONTATION 

3 NICHT IHRER VISION DES SPIELS ENTSPRACHEN. AUF DIESE WEISE  ENTSTAND DAS PROJEKT CONFRONTATION 
3.5, MIT DEM ZIEL, BESTIMMTE ALS UNZUREICHEND BETRACHTETE REGELN ZU MODIFIZIEREN. DIESER ARTIKEL 

PRÄSENTIERT DARÜBER HINAUS NEUE REGELN, ERARBEITET IN DER ABSICHT, DEN MANCHMAL VERNACHLÄSSIGTEN  

KÄMPFERN GERECHT ZU WERDEN: DIE PRIESTER, DIE MAGIER UND DIE FERNKÄMPFER.

SICHTLINIE (S. 23-24)
Ein Kämpfer hat dann eine gültige 

Sichtlinie zu einem anderen Kämpfer, 

wenn er einen Teil des Körpers seines Ziels 

sehen kann. Berittene Kämpfer bilden mit 

ihrem Reittier nur ein einziges Ziel. Im 

Zweifelsfall sollten sich die Spieler über das 

Schlachtfeld beugen und den Blickwinkel 

ihrer Figur einnehmen. 

Achtung! Bei Turnieren muss die  Front-

seite der Figurenbasis markiert sein, um 

ihren Sichtbereich eindeutig definieren zu 

können.

AKTIVIERUNGSPHASE

SCHIESSEN (S. 39)

Alle Fernkämpfer (ausgenommen Artillerie) 

verfügen von nun an kostenlos über Angreifen 

& Schießen (S.131) und Zielsicher (S.145). Diese 

Fähigkeiten gelten als als integraler Bestand-

teil des Rangs eines Fernkämpfers. Fernkämp-

fer, die eine dieser Fähigkeiten auf ihrer Refe-

renzkarte abgedruckt haben, profitieren von 

zusätzlichen Vorteilen bei deren Verwendung 

(siehe Fähigkeiten, unten).

FURCHT UND IHRE 
AUSWIRKUNG

SAMMELN (S. 62)

Der folgende Text ersetzt den aus dem 

Regelbuch.

Am Anfang jeder Runde, während der 

Strategiephase, müssen die Spieler eine 

Sammeln-Probe (wahlweise MUT 8 oder DIS 

8) für jeden Kämpfer in Panik durchführen. 

Diese Probe scheitert automatisch, wenn 

der Kämpfer in Kontakt mit einer furchtein-

flößenden Figur steht. 

Wenn die Probe scheitert, verbleibt die 

Figur in Panik. 

Wenn die Probe bestanden wird, sammelt 

sich der Kämpfer: Er ist nicht mehr in Panik 

und kann von jetzt an wieder in der übli-

chen Form handeln. Allerdings wird er nicht 

immun gegen den Grad an FUR, der ihn in 

Panik versetzt hat.

KRIEGSMASCHINEN

DEFINITION (S. 115)

Dieser Satz ersetzt den ersten Absatz auf 

S. 115. 

Alle Figuren, die mit dem Symbol 
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LIGNE DE VUE (PP. 23-24)

On considère qu’un combattant dispose d’une 
ligne de vue valide sur un autre s’il voit une partie du 
corps de sa cible.

Les combattants montés ne forment qu’une seule 
cible avec leur monture.

En cas de doute, les joueurs se penchent et adop-
tent le point de vue de leur fi gurine.

Attention ! En tournoi, l’avant du socle des fi guri-
nes doit être marqué afi n de déterminer sans ambi-
guïté leur champ de vision.

PHASE D’ACTIVATION

TIR (P. 39)

Tous les tireurs (hormis l’artillerie) disposent désor-
mais gratuitement de Tir d’assaut (pp. 143-144) et de 
Visée (p. 145). Ces compétences sont considérées 
comme étant inhérentes au statut de tireur.

Les tireurs dotés de l’une ou l’autre de ces com-
pétences sur leur carte de références bénéfi cient 
d’avantages supplémentaires lorsqu’ils les utilisent 
(cf. Compétences, ci-après).

L’INFLUENCE DE LA PEUR 

RALLIEMENT (P. 62)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Au début de chaque tour, lors de la phase de straté-
gie, les joueurs eff ectuent un test de ralliement (COU 
8 ou DIS 8 au choix) pour chacun de leurs combattants 
en déroute. Ce test est un échec automatique si le 
combattant est au contact d’un adversaire eff rayant.

Si le test est un échec, le combattant reste en 
déroute.

Si le test est réussi, le combattant est rallié : il n’est 
plus en déroute et peut dorénavant agir de façon 
normale. Toutefois, il n’est pas immunisé à la PEUR 
qui l’a mis en déroute.

MACHINES DE GUERRE

DÉFINITION (P. 115)

Cette phrase remplace le premier paragraphe de la p. 115.

Toutes les fi gurines dotées d’un pictogramme de 
Poids 

 
et 

 
sont des machines de guerre.

ARTILLERIE 
PERFORANTE (P. 119)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Cette catégorie regroupe tous les combattants 
dont le rang indique « Artillerie légère » ou « Artille-
rie lourde » sans mention d’eff et de zone.

Au moment de résoudre un tir avec le combattant, 
le joueur déclare un tir à portée courte, moyenne ou 

CONFRONTATION 3.5 
ÉVOLUTION DES RÈGLES 

DE LA TROISIÈME ÉDITION DE CONFRONTATION

LES MEMBRES DU STUDIO RACKHAM, TOUT COMME LES LECTEURS DE CRY HAVOC, SONT AVANT 
TOUT DES JOUEURS. AU FIL DE LEURS PARTIES, ILS ONT EUX AUSSI DÉCOUVERT QUE CERTAINS POINTS 
DE RÈGLES DE CONFRONTATION 3 N’ÉTAIENT PAS CONFORMES À LEUR VISION DU JEU. AINSI EST NÉ LE 
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LIGNE DE VUE (PP. 23-24)

On considère qu’un combattant dispose d’une 
ligne de vue valide sur un autre s’il voit une partie du 
corps de sa cible.

Les combattants montés ne forment qu’une seule 
cible avec leur monture.

En cas de doute, les joueurs se penchent et adop-
tent le point de vue de leur fi gurine.

Attention ! En tournoi, l’avant du socle des fi guri-
nes doit être marqué afi n de déterminer sans ambi-
guïté leur champ de vision.

PHASE D’ACTIVATION

TIR (P. 39)

Tous les tireurs (hormis l’artillerie) disposent désor-
mais gratuitement de Tir d’assaut (pp. 143-144) et de 
Visée (p. 145). Ces compétences sont considérées 
comme étant inhérentes au statut de tireur.

Les tireurs dotés de l’une ou l’autre de ces com-
pétences sur leur carte de références bénéfi cient 
d’avantages supplémentaires lorsqu’ils les utilisent 
(cf. Compétences, ci-après).

L’INFLUENCE DE LA PEUR 

RALLIEMENT (P. 62)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Au début de chaque tour, lors de la phase de straté-
gie, les joueurs eff ectuent un test de ralliement (COU 
8 ou DIS 8 au choix) pour chacun de leurs combattants 
en déroute. Ce test est un échec automatique si le 
combattant est au contact d’un adversaire eff rayant.

Si le test est un échec, le combattant reste en 
déroute.

Si le test est réussi, le combattant est rallié : il n’est 
plus en déroute et peut dorénavant agir de façon 
normale. Toutefois, il n’est pas immunisé à la PEUR 
qui l’a mis en déroute.

MACHINES DE GUERRE

DÉFINITION (P. 115)

Cette phrase remplace le premier paragraphe de la p. 115.

Toutes les fi gurines dotées d’un pictogramme de 
Poids 

 
et 

 
sont des machines de guerre.

ARTILLERIE 
PERFORANTE (P. 119)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Cette catégorie regroupe tous les combattants 
dont le rang indique « Artillerie légère » ou « Artille-
rie lourde » sans mention d’eff et de zone.

Au moment de résoudre un tir avec le combattant, 
le joueur déclare un tir à portée courte, moyenne ou 

CONFRONTATION 3.5 
ÉVOLUTION DES RÈGLES 

DE LA TROISIÈME ÉDITION DE CONFRONTATION

LES MEMBRES DU STUDIO RACKHAM, TOUT COMME LES LECTEURS DE CRY HAVOC, SONT AVANT 
TOUT DES JOUEURS. AU FIL DE LEURS PARTIES, ILS ONT EUX AUSSI DÉCOUVERT QUE CERTAINS POINTS 
DE RÈGLES DE CONFRONTATION 3 N’ÉTAIENT PAS CONFORMES À LEUR VISION DU JEU. AINSI EST NÉ LE 
PROJET CONFRONTATION 3.5, DESTINÉ À MODIFIER CERTAINES RÈGLES JUGÉES INADÉQUATES.
CET ARTICLE PRÉSENTE EN OUTRE DES NOUVELLES RÈGLES ÉLABORÉES DANS L’INTENTION DE RENDRE 
JUSTICE À DES COMBATTANTS PARFOIS DÉLAISSÉS : LES FIDÈLES, LES MAGICIENS ET LES TIREURS.

 ausgestattet sind, gelten als 

Kriegsmaschinen. 

GEZIELTER SCHUSS (S. 119) 

Der folgende Text ersetzt den aus dem 

Regelbuch.

Diese Kategorie umfasst alle Kämpfer, in 

deren Rang «Leichte Artillerie» oder «Schwere 

Artillerie» ohne den Zusatz «Streuung» 

aufgeführt wird. Im Moment, in dem der 

Kämpfer einen Schuss durchführt, muss der 

Spieler einen Schuss auf kurze, mittlere oder 

lange Reichweite ansagen. Er bezeichnet 



anschließend einen Punkt, der sich am 

Limit der Reichweite und im Sichtbereich 

des Kämpfers befindet. Die FER-Probe wird 

mit der entsprechenden Schwierigkeit 

durchgeführt. 

Wenn die Probe scheitert, geht das 

Geschoss ohne weitere Konsequenz 

verloren.

Wenn die Probe gelingt, zieht der Spieler 

eine imaginäre Linie von der Basis des 

Fernkämpfers bis zum gewählten Punkt. 

Jeder Kämpfer, dessen Basis von dieser 

imaginären Linie durchkreuzt wird, erleidet 

einen Schadenswurf (mit variabler STÄ, siehe 

unten). Kämpfer, die dank der Fähigkeit 

« Kundschafter » versteckt sind, erleiden 

diesen Schadenswurf nicht. Geländeteile 

stoppen die Flugbahn des Geschosses. 

Das Geschoss folgt seiner Flugbahn nicht 

weiter als bis zum anvisierten Punkt. 

STÄ eines Gezielten Schusses: 

•  Leichte Artillerie: STÄ der Waffe 

auf das nächststehende Ziel, STÄ/2 

(aufgerundet) für alle weiteren Ziele.

• Schwere Artillerie: STÄ der Waffe.

EINE ARMEE 
ZUSAMMENSTELLEN  
(S. 126-129)

ZAUBER

Zauber haben keine A.P.-Kosten mehr. 

Um sie zu erwerben, muss die Summe 

ihrer Magiestufen berechnet werden. Ein 

Magier kann insgesamt Zauber in Höhe 

seines doppelten MAC-Wertes erwerben, 

ein Kriegsmagier in Höhe des einfachen 

MAC-Wertes.

WUNDER

Wunder haben keine A.P.-Kosten mehr. 

Um sie zu erwerben, muss die Summe 

ihrer Glaubenswerte berechnet werden. 

Ein Priester kann insgesamt Wunder in 

Höhe seines doppelten Glaubens erwerben, 

ein Kriegspriester in Höhe des einfachen 

Glaubens. Wunder mit dem Glaubenswert 

«spezial» werden für den Erwerb so behandelt, 

als hätten sie den Glaubenswert 2. 

FAEHIGKEITEN

ANGREIFEN & SCHIESSEN  

(S. 131)

Für Fernkämpfer, die diese Fähigkeit auf 

ihrer Referenzkarte abgedruckt haben, und 

Persönlichkeiten mit einem Wert in FER beträgt 

die Schwierigkeit für Angreifen & Schießen 4 

(statt 7).

ANGRIFFSWUCHT/X (S. 131)

Der folgende Text ersetzt den aus dem 

Regelbuch.

Angriffswucht/X (passiv):

Wenn ein Kämpfer mit dieser Fähigkeit  einen 

Sturmangriff durchführt, wird seine STÄ durch 

den Wert X ersetzt. Diese Modifikation gilt 

bis zum Ende seines ersten Kampfes in dieser 

Runde. Eventuelle Modifikatoren auf die STÄ 

des Kämpfers wirken auf den neuen STÄ-Wert. 

Angriffswucht/X hat keine Wirkung, wenn der 

Kämpfer einen Meisterschlag durchführt.

BEIDHAENDIG (S. 132)

Der folgende Text ersetzt den aus dem 

Regelbuch.

Beidhändig (passiv): Ein beidhändiger 

Kämpfer erhält einen zusätzlichen 

Angriffswürfel für jede erfolgreiche 

Verteidigung. Dieser Angriffswürfel wird den 

übrigen Angriffswürfeln des Kämpfers für 

den laufenden Kampf hinzugefügt. Er kann 

diesen Würfel mit anderen Angriffswürfeln 

kombinieren, um einen Meisterschlag 

auszuführen, sofern er dazu fähig ist.

Wenn die Angriffsprobe des Angreifers ein 

automatischer Misserfolg  ist, muss der Spieler, 

der den beidhändigen Kämpfer kontrolliert, 

folgende Wahl treffen:

•  Entweder behält er seinen Verteidigungs-

würfel;

•  Oder er verliert seinen Verteidigungswürfel 

(keine Probe erforderlich) und erhält einen 

zusätzlichen Angriffswürfel.

Angriffswürfel, die mithilfe von Beidhändig 

erlangt werden, gehen am Ende des Kampfes 

verloren.

GEGENANGRIFF (S. 134)

Der folgende Text ersetzt den aus dem 

Regelbuch.

Gegenangriff (aktiv): Ein Kämpfer mit 

Gegenangriff erhält einen zusätzlichen 

Angriffswürfel für jede erfolgreiche Verteidi-

gung, deren Endergebnis mindestens 2 Punkte 

höher ist als das Endergebnis des parierten 

Angriffs. Dieser Angriffswürfel wird den 

übrigen Angriffswürfeln des Kämpfers für 

den laufenden Kampf hinzugefügt. Er kann 

diesen Würfel mit anderen Angriffswürfeln 

kombinieren, um einen Meisterschlag 

auszuführen, sofern er dazu fähig ist.

Wenn die Angriffsprobe des Angreifers 

ein automatischer Misserfolg  ist, muss 

der Spieler, der den beidhändigen Kämpfer 

kontrolliert, folgende Wahl treffen:

•  Entweder behält er seinen Verteidi-

gungswürfel;

•  Oder er verliert seinen Vertei—digungswürfel 

(keine Probe erforderlich) und erhält einen 

zusätzlichen Angriffswürfel.

Angriffswürfel, die mithilfe von Gegen—

angriff erlangt werden, gehen am Ende des 

Kampfes verloren.

SCHLAGFOLGE/X (S. 142)

Diese Fähigkeit funktioniert wie im 

Regelbuch beschrieben, mit folgender 

Ausnahme: Jeder zusätzliche Würfel, der 

mithilfe dieser Fähigkeit erlangt wird, 

reduziert den ANG und die VER des Kämpfers 

um 1 Punkt (nicht um 2).

UNSTERBLICHER (S. 144)

Der Satz « Eine Armee kann nur 

Unsterbliche aufnehmen, die dem gleichen 

Pfad folgen. » wird ersetzt durch « Ein 

Unsterblicher gehört dem Volk an, das in 

seinem Rang aufgeführt wird. Ist kein Volk 

aufgeführt, kann er jeder Armee angehören, 

die dem gleichen Pfad folgt. »

BEISPIELE:

•  Der Rang der Waldgeister lautet « 

Unsterblicher Soldat des Schicksals. » 

Sie können sich daher jeder Armee des 

Schicksals anschließen;

•  Der Rang der Mandigorn-Krieger lautet 

«Daikinee Kreatur. Unsterblicher des 

Schicksals. Feenwesen.» Sie gelten 

daher als Daikinee-Kämpfer.

ZAEH (S. 145)

Der folgende Text ersetzt den aus dem 

Regelbuch.

Zäh (passiv): Ein Kämpfer mit dieser 

Fähigkeit, der eine tödliche Verletzung 

erleidet, wird nicht sofort als Verlust 

entfernt, sondern verbleibt bis zum Ende 

der laufenden Spielphase auf dem Feld. Bis 

dahin unterliegt er den folgenden Regeln:

• Kritisch verletzt;

• Keine Verfolgungsbewegungen;

•  Er verliert die Möglichkeit, Hingabe 

oder Märtyrer einzusetzen, falls er diese 

Fähigkeiten besitzt;

• Er kann nicht geheilt werden;

• Er kann nicht geopfert werden.

ZIELSICHER (S. 145)

Fernkämpfer, die diese Fähigkeit auf 

ihrer Referenzkarte abgedruckt haben, und 

Persönlichkeiten mit einem Wert in FER  

müssen bei der Verwendung dieser Fähigkeit 

nicht auf  jede andere Aktion verzichten. 

Zielsicher kann nicht gleichzeitig mit 

Angreifen & Schiessen verwendet werden.

WEITERENTWICKLUNG DER REGELN
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ÉVOLUTION DES RÈGLES

longue. Il désigne ensuite un point situé à l’extrémité 
de cette portée et dans l’angle de vue du combattant. 
Le test de tir est eff ectué avec la diffi  culté correspon-
dante.

Si le test est un échec, le projectile se perd sans 
autre conséquence.

Si le test est un succès, le joueur trace une ligne ima-
ginaire allant d’un point du bord du socle du tireur jus-
qu’au point choisi. Chaque combattant dont le socle 
(ou la base) est traversé(e) par cette ligne imaginaire 
subit un jet de Blessures (FOR variable, voir ci-dessous). 
Les combattants dissimulés grâce à la com pétence 
« Éclaireur » ne subissent pas ce jet de Blessures.

La trajectoire du projectile est interrompue par les 
éléments de décor. Le projectile ne poursuit pas sa 
course au-delà du point ciblé.

Force de l’artillerie perforante :
•  Artillerie légère : FOR de l’arme pour la cible la 

plus proche du tireur, FOR/2 (arrondi au supérieur) 
pour les suivantes ;

• Artillerie lourde : FOR de l’arme.

LEVER UNE ARMÉE 
(PP. 126-129)

SORTILÈGES

Les sortilèges n’ont plus de valeur en P.A. Pour 
en acquérir, il faut calculer la somme de leurs 
puissances. Un magicien peut acquérir des sorti-
lèges totalisant jusqu’au double de son Pouvoir, un 
 Guerrier-mage jusqu’à son Pouvoir.

MIRACLES

Les miracles n’ont plus de valeur en P.A. Pour en 
acquérir, il faut calculer la somme de leurs ferveurs. Un 
fi dèle pur peut acquérir des miracles totalisant jusqu’au 
double de sa Foi, un Moine-guerrier jusqu’à sa Foi.

Les miracles dont la ferveur est « Spécial » sont 
considérés comme ayant une ferveur de 2 pour leur 
acquisition.

COMPÉTENCES

ACHARNÉ (P. 131)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Acharné (passive) : Lorsqu’il est Tué net, un 
Acharné n’est retiré du champ de bataille qu’à la fi n 
de la phase de jeu en cours. Dans l’intervalle, il est 
soumis aux eff ets suivants :
• Blessure Critique ;
• Pas de mouvement de poursuite ;
•  Il perd l’usage de Dévotion et de Martyr s’il les 

possède ;
• Il ne peut pas être soigné ;
• Il ne peut pas être sacrifi é.

AMBIDEXTRE (P. 131)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Ambidextre (passive) : Un combattant Ambi-
dextre gagne un dé d’attaque supplémentaire pour 
chaque Défense réussie. Ce dé d’attaque est ajouté 
à la réserve d’attaque du combattant pour le com-
bat en cours. Il peut combiner ce dé à d’autres dés 
d’attaque pour réaliser des Coups de maître, s’il est 
capable d’en eff ectuer.

Si le test d’Attaque de l’attaquant est un échec 
automatique, le joueur qui contrôle l’Ambidextre 
doit faire le choix suivant :
• Soit il conserve son dé de défense ;
•  Soit il perd son dé de défense (aucun test requis) et 

gagne un dé d’attaque supplémentaire.
Les dés d’attaque acquis grâce à Ambidextre sont 

perdus à la fi n du combat.

CONTRE-ATTAQUE (P. 134)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Contre-attaque (active) : Un combattant doté de 
Contre-attaque gagne un dé d’attaque supplémen-
taire pour chaque défense réussie et dont le résultat 
fi nal est supérieur d’au moins deux points au résultat 
fi nal de l’attaque ainsi parée. Ce dé d’attaque est 
ajouté à la réserve d’attaque du combattant pour le 
combat en cours. Il peut combiner ce dé à d’autres 
dés d’attaque pour réaliser des Coups de maître, s’il 
est capable d’en eff ectuer.

Si le test d’Attaque de l’attaquant est un échec 
automatique, le joueur qui contrôle le combattant 
doté de Contre-attaque doit faire le choix suivant :
• Soit il conserve son dé de défense ;
•  Soit il perd son dé de défense (aucun test requis) et 

gagne un dé d’attaque supplémentaire.
Les dés d’attaque acquis grâce à Contre-attaque 

sont perdus à la fi n du combat.

ENCHAÎNEMENT/X (P. 136)

Cette compétence fonctionne comme décrit dans 
le livre des règles, hormis l’exception suivante.

Chaque dé supplémentaire acquis grâce à cette 
compétence enlève un point à l’Attaque et à la 
Défense du combattant (et non deux).

FORCE EN CHARGE/X (P. 137)

Le texte suivant remplace celui du livre de règles.

Force en Charge/X (passive) : Lorsqu’un com-
battant doté de cette compétence eff ectue une 
charge, sa FOR est remplacée par X. Cette modi-
fi cation s’applique jusqu’à la fi n du premier combat 
auquel participe le combattant au cours du tour. Les 
éventuels modifi cateurs à la FOR du combattant 
s’appliquent à cette nouvelle valeur de FOR.

Force en charge/X n’est pas pris en compte si le 
combattant eff ectue un Coup de maître.

IMMORTEL (P. 138)

La phrase « Une armée donnée ne peut  comprendre 
dans ses rangs que des Immortels issus de sa voie » 
est remplacée par « Un Immortel appartient au 
peuple inscrit dans son rang. Si aucun peuple n’est 
mentionné, il peut rejoindre n’importe quelle armée 
issue de sa Voie d’alliance. »

Exemples :
•  Le rang des animæ sylvestres est « Régulier immortel 

du Destin. » Elles peuvent donc se joindre à n’im-
porte quelle armée du Destin ;

•  Le rang des guerriers mandigorn est « Créature daï-
kinee. Immortel du Destin. Faye. » Ils sont donc des 
combattants daïkinees.

TIR D’ASSAUT (P. 143)

Pour les tireurs dotés de cette compétence sur leur 
carte de références et les Personnages tireurs, la dif-
fi culté des tirs d’assaut est fi xée à 4 (au lieu de 7).

VISÉE (P. 145)

Pour les tireurs dotés de cette compétence sur 
leur carte de références et les Personnages tireurs, il 
n’est pas nécessaire de renoncer à toute autre action 
pour avoir recours à cette compétence.


